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direction départementale
des territoires

N° 04256

ARRÊTÉ FIXANT LES PÉRIODES D'OUVERTURE DE LA PÊCHE EN 2017 DANS LE
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code l'environnement ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2010 relatif aux obligations de déclaration des captures d'anguille 
européenne (Anguilla anguilla) par les pêcheurs en eau douce ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ;

Vu l'arrêté réglementaire permanent du 21 décembre 2016 relatif à l'exercice de la pêche en eau douce en 
Haute-Vienne et les textes qu'il vise ;

Vu l'avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques ;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne des associations agréées pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 29 novembre au 19 décembre 2016 en vue de la participation du
public en application de l'article L120-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : En application de l'arrêté réglementaire permanent susvisé, la pêche par tous procédés est 
autorisée dans le département de la Haute-Vienne pendant les périodes d'ouverture générales 
fixées pour l’année 2017 et conformément aux dispositions énoncées dans le présent arrêté.

Article 2 : Périodes d'ouverture générales

─ Cours d'eau de 1ère catégorie : du 11 mars au 17 septembre inclus.

─ Cours d'eau de 2ème catégorie : du 1er janvier au 31 décembre inclus.
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Article 3 : Périodes d'ouverture spécifiques

Espèces Cours d'eau de 1ére catégorie Cours d'eau de 2ème catégorie

Truite (y compris la truite 
arc-en-ciel) saumon de 
fontaine

du 11 mars au 17 septembre

Ombre commun du 20 mai au 17 septembre du 20 mai au 31 décembre

Anguille jaune
Bassin de la Loire

du 1er avril au 31 août du 1er avril au 31 août

Anguille jaune
Bassin de la Garonne et de la 
Charente

du 1er mai au 17 septembre

Alose - Lamproie
Autres poissons vivant 
alternativement dans les 
eaux salées et douces

du 11 mars au 17 septembre du 1er janvier au 31 décembre

Brochet

Sandre 

Black-Bass

du 12 mars au 18 septembre

du 1er janvier au 29 janvier
et du 1er  mai au 31 décembre

du 1er janvier au 12 mars
et du 10  juin au 31 décembre

du 1er janvier au 12 mars
et du 1er juillet au 31 décembre

Écrevisses américaines du 11 mars au 17 septembre du 1er janvier au 31 décembre

Grenouilles vertes ou 
rousses

du 1er août au 17 septembre

La pêche des espèces citées dans le tableau ci-dessus est autorisée jusqu'au 8 octobre sur les 
plans d'eau de première catégorie suivants : Ambazac, Bussière-Galant, Châteauneuf-la-Forêt, 
Folles – Laurière (Pont-à-l'Age), La-Jonchère-Saint-Maurice, Ladignac-le-Long, Lussac-les-
Eglises, Saint-Auvent (la Pouge), Saint-Germain-les-Belles, Saint-Mathieu, Saint-Paul, Saint-
Yrieix-la-Perche.

Article 4 : La pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres est autorisée jusqu'au 12 mars, 
uniquement sur les lacs de barrage de Vassivière, Saint-Pardoux, Le-Palais-sur-Vienne, 
Chauvan, Saint-Marc, Artige, Villejoubert, Langleret, Bujaleuf, Fleix, Martineix et Mont-
Larron.

Article 5 : Les écrevisses américaines (Pacifastacus leniusculus, Orconectes limosus) pouvant provoquer 
des déséquilibres biologiques et provenant des eaux de 1ère et 2ème catégorie peuvent être 
transportées vivantes mais en aucun cas réintroduites.
Le transport de l'écrevisse rouge de Louisiane (Procambarus clarkii) vivante est interdit.

Article 6 : La pêche en marchant dans l'eau est interdite :
• En 1ère catégorie, sur la Gartempe et ses affluents, la Semme, la Couze en aval du lac de 

Saint-Pardoux, l'Ardour en aval du lac de Pont-à-l'Age du 11 mars au 21 avril inclus,
• En 2ème catégorie, sur la Gartempe (en aval du pont des Bonshommes) du 1er janvier 

jusqu'au 21 avril inclus et du 1er novembre au 31 décembre inclus.
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Article 7 : La présente décision peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

─ d'un recours administratif,

─ d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le sous-préfet de Bellac et   
Rochechouart, les maires du département, le directeur départemental des territoires, le directeur 
départemental de la sécurité publique de Limoges, le commandant du groupement de 
gendarmerie de la Haute-Vienne et les agents de l’Onema sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Vienne. Il sera affiché dans chaque commune par les soins des maires et 
une copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-Vienne des associations 
agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Limoges, le 21 décembre 2016

Pour le préfet,
le secrétaire général

Jérôme DECOURS
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direction départementale
des territoires

N° 4228

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT CRÉATION D'UN PARCOURS DE GRACIATION DE LA
TRUITE FARIO (SALMO TRUTTA FARIO) ET DE L'OMBRE COMMUN (THYMALLUS

THYMALLUS) SUR LA VIENNE SUR LES COMMUNES DE BUJALEUF ET NEUVIC-ENTIER

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment l'article R436-23 ;

Vu l’arrêté réglementaire permanent du 21 décembre 2016 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans 
le département de la Haute-Vienne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Yves CLERC, 
directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à Monsieur Eric HULOT, chef 
du service eau, environnement, forêt, risques ;

Vu la demande formulée par la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique de la Haute-Vienne ;

Vu l'avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) ;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne des associations agréées pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 29 novembre au 19 décembre 2016 en vue de la participation du
public en application de l'article L120-1 du code de l'environnement ;

Considérant que la remise à l'eau immédiate de la truite fario (Salmo trutta fario) et de l'ombre commun 
(Thymallus thymallus) est de nature à protéger les populations  ;

Considérant que l'emploi des seules techniques de pêche au leurre et à la mouche, munis d'un  unique 
hameçon sans ardillon ou avec ardillon écrasé, est de nature à augmenter les chances de survie du poisson ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : La remise à l'eau immédiatement après capture de la truite fario (Salmo trutta fario) et de 
l'ombre commun (Thymallus thymallus) est obligatoire sur  La Vienne, communes de Bujaleuf 
et Neuvic-Entier, sur 1,5 km en amont du pont du Chalard (RD16).
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Article 2 : Les limites amont et aval seront matérialisées par des panneaux. Sur l'ensemble du tronçon 
mentionné à l'article 1, des panneaux d'information à destination des pêcheurs seront installés.

Article 3 : Seules les techniques de pêche au leurre et à la mouche, munis d'un hameçon simple sans 
ardillon ou avec ardillon écrasé sont autorisées. Les appâts naturels sont interdits.

Article 4 : Les autres conditions de pêche sont fixées par la réglementation générale. 

Article 5 : Le présent arrêté est valable à compter de sa notification, sans limite de durée, sauf retrait ou 
modification prononcé pour des raisons de non renouvellement des baux de pêche.

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

─ d'un recours administratif,

─ d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le sous-préfet de Bellac et   
Rochechouart, les maires de Bujaleuf et Neuvic-Entier, le directeur départemental des 
territoires, le directeur départemental de la sécurité publique de Limoges, le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne et les agents de l’Onema sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. Il sera affiché dans chaque commune par les 
soins des maires et une copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-Vienne des 
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Limoges, le 21 décembre 2016
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
Le chef du service eau, environnement,
forêt, risques,

Eric HULOT
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direction départementale
des territoires

N° 4227

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT OBLIGATION DE REMISE À L'EAU IMMÉDIATE APRÈS
CAPTURE DE  BLACK-BASS DANS LA RETENUE DU BARRAGE EDF DE BUJALEUF EN

DEUXIÈME CATÉGORIE PISCICOLE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment l'article R436-23 ;

Vu l’arrêté réglementaire permanent du 21 décembre 2016 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans 
le département de la Haute-Vienne ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à Monsieur Yves CLERC, 
directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à Monsieur Eric HULOT, chef 
du service eau, environnement, forêt, risques ;

Vu la demande formulée par la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique de la Haute-Vienne ;

Vu l'avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) ;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne des associations agréées pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 29 novembre au 19 décembre 2016 en vue de la participation du
public en application de l'article L120-1 du code de l'environnement ;

Considérant que la remise à l'eau immédiate du black-bass est de nature à protéger les populations  ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1 : La remise à l'eau immédiatement après capture est obligatoire pour la capture du black-bass 
dans le barrage EDF de Bujaleuf classé en deuxième catégorie piscicole.

Article 2 : Les autres conditions de pêche sont fixées par la réglementation générale.
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Article 3 : La présente décision peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

─ d'un recours administratif,

─ d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le sous-préfet de Bellac et   
Rochechouart, les maires de Bujaleuf et Neuvic-Entier, le directeur départemental des 
territoires, le directeur départemental de la sécurité publique de Limoges, le commandant du 
groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne et les agents de l’Onema sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. Il sera affiché dans chaque commune par les 
soins des maires et une copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-Vienne des 
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Limoges, le 21 décembre 2016
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
Le chef du service eau, environnement,
forêt, risques,

Eric HULOT
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ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE PERMANENT RELATIF À L'EXERCICE DE LA PÊCHE EN
EAU DOUCE DANS LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

___________

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement R(CE) n° 1100/2007 du 18 septembre 2007, publié au journal officiel de l'union

européenne, instituant des mesures de reconstitution du stock d'anguilles européennes ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 58-873 modifié du 16 septembre 1958 déterminant le classement des cours d'eau en

deux catégories ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 novembre 1988 fixant le classement des cours d'eau, canaux et plans

d'eau en deux catégories ;

Vu le plan de gestion anguille de la France (pris en application du règlement CE 1100/2007 du 18

septembre 2007) transmis à la commission européenne le 17 décembre 2008 ;

Vu l’arrêté réglementaire permanent n° 4507 du 16 décembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche en

eau douce dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu l'avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) ;

Vu l'avis de la fédération de la Haute-Vienne des associations agréées pour la pêche et la protection du

milieu aquatique ;

Vu la mise en ligne du projet de décision du 29 novembre au 19 décembre 2016 en vue de la

participation du public en application de l'article L120-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

arrête

Article 1     : L’arrêté réglementaire permanent n° 4507 du 16 décembre 2015 est abrogé.

Article 2     : Classement piscicole des cours d'eau (rappel)

Cours d'eau, canaux et plans d'eau de 2ème catégorie :

• La Vienne en aval de son confluent avec la Maulde,

• La Maulde en aval du pont de Grelenty jusqu'à la confluence avec la Vienne,

• Lac de Vassivière (limite courbe de niveau à 650 m),

• Le Taurion,

• La Briance en aval de son confluent avec la Roselle,

• La Gartempe en aval du Pont des Bonshommes (commune de Bessines-sur-Gartempe), RD

203,
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• Le Vincou en aval du pont de la SNCF de la Roche Corbière sur la commune de Bellac,

• La Brame en aval du pont de Beaubeyrot, RD 942,

• La Chaume,

• La Benaize,

• L'Asse,

• La Glane en aval du pont du Dérot, RD 32a1 ,

• Le lac de Saint Pardoux (communes de Saint-Pardoux, Compreignac, Razès et Saint-

Symphorien-sur-Couze).

Cours d'eau, canaux et plans d'eau de 1ère catégorie : tous ceux non classés en 2ème catégorie.

Article 3     : Temps d'interdiction

a. eaux de la première catégorie

• ouverture générale : du deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre,

inclus,

• ouvertures spécifiques :

◦ interdiction toute l'année pour la pêche du saumon et de la truite de mer compte tenu des

programmes de restauration de ces espèces sur le bassin de la Loire.

◦ sur certains plans d'eau désignés dans l'arrêté annuel fixant les périodes d'ouverture de la

pêche dans le département de la Haute-Vienne  : du deuxième samedi de mars au

troisième dimanche après la fermeture générale en 1ère catégorie inclus.

b. eaux de la deuxième catégorie

La pêche aux lignes est autorisée toute l'année sauf pour les espèces suivantes dont l'ouverture est

ainsi fixée :

• brochet : ouverture du 1er janvier au dernier dimanche de janvier et du 1er mai au 31

décembre inclus ;

• sandre : ouverture du 1er janvier au deuxième dimanche de mars et du deuxième samedi de

juin au 31 décembre inclus compte tenu de la pression de pêche sur les zones de reproduction

en période de frai ;

• black-bass : ouverture du 1er janvier au deuxième dimanche de mars et du premier samedi de

juillet au 31 décembre inclus compte tenu de la pression de pêche sur les zones de

reproduction en période de frai ;

c. eaux de la 1ère et de la 2ème catégorie

• écrevisses, à pattes rouges (Astacus astacus), des torrents (Astacus torrentium), à pattes

blanches (Austropotamobius pallipes), à pattes grêles (Astacus leptodactylus) : pêche interdite

au regard de la fragilité des populations encore présentes dans les cours d'eau de Haute-

Vienne ;

• grenouilles vertes et rousses : ouverture du 1er août au 3ème dimanche de septembre inclus ;

• anguille argentée (caractérisée par la présence d'une ligne latérale différenciée, une livrée

dorsale sombre, une livrée ventrale blanchâtre et une hypertrophie oculaire) : la pêche est

totalement interdite ;

• anguille jaune : la période d’ouverture est instaurée par arrêté spécifique.
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d. pêche en marchant dans l'eau 

Afin de préserver le frai et la reproduction de la truite de mer et du saumon atlantique du piétinement,

la pêche en marchant dans l'eau est interdite sur la Gartempe et ses affluents, la Semme, la Couze en

aval du lac de Saint-Pardoux, l'Ardour en aval du lac de Pont-à-l'Age durant les périodes suivantes :

• Gartempe en deuxième catégorie piscicole (en aval du Pont des Bonshommes, RD 203) : 

du 1er novembre au 3ème vendredi d'avril inclus ;

• Gartempe en première catégorie piscicole et Semme, Couze en aval du lac de Saint-Pardoux,

et Ardour en aval du lac de Pont-à-l'Age : 

du 2ème samedi de mars au 3ème vendredi d'avril inclus.

Ces dispositions sont arrêtées au regard de la faible prolificité de ces salmonidés (environ

2000 ovules/kg) et de la durée d'incubation et d'émergence des alevins hors des frayères après

résorption de la vésicule vitelline, celles-ci étant respectivement de 440 degrés-jour et environ

20 jours.

Article 4     : Nombre de captures autorisées

Dans tous les cours d'eau et plans d'eau du département, la capture du saumon atlantique et de la truite

de mer est interdite.

Dans tous les cours d'eau et plans d'eau du département, le nombre de captures de salmonidés autres

que la truite de mer et le saumon atlantique autorisé par pêcheur et par jour est fixé à 6 pour la

conservation des espèces.

Article 5     : Tailles minimales de capture

Brochet (Esox lucius) : 0,6 m

Sandre (Stizostedion lucioperca) : 0,5 m

Article 6     : Parcours de pêche spécialisés

Il est instauré par arrêté spécifique des parcours de pêche spécialisés.Ces dispositions réglementaires

sont édictées sur demandes motivées des détenteurs des droits de pêche gestionnaires de la pêche sur

lesdits parcours.

Article 7 : Procédés et modes de pêche autorisés

a. eaux de la première catégorie

Cas général :

Dans les eaux de première catégorie, les membres des associations agréées pour la pêche et la

protection du milieu aquatique (AAPPMA) ne peuvent pêcher qu'au moyen :

• d'une seule ligne montée sur canne et munie, de deux hameçons au plus, ou de trois mouches

artificielles au plus. La ligne doit être disposée à proximité du pêcheur.

• de la vermée et de six balances au plus destinées à la capture des écrevisses.

Cas particuliers :

Sur les plans d'eau où le droit de pêche est concédé à la fédération (FDAAPPMA) de la Haute-Vienne

des associations agréés pour la pêche et la protection du milieu aquatique, l'emploi de deux lignes au

plus, du même type que celui décrit ci-dessus est autorisé.

Dans les plans d'eau communaux de première catégorie dont la liste est présentée ci-après (1) où le

droit de pêche a été concédé à la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du

milieu aquatique (FDAAPPMA), les cours d'eau ou parties de cours d'eau de première catégorie dont

la liste est présentée ci-après (2), l'emploi de l'asticot comme appât est autorisé sans amorçage :

3
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(1)

• Ambazac ;

• Bussière-Galant ;

• Châteauneuf-la-Forêt ;

• Limoges : Uzurat ;

• Folles - Laurière ;

• La Jonchère-Saint-Maurice ;

• Ladignac-le-Long ;

• La Monnerie de Cussac ;

• Lussac-les-Eglises ;

• Saint-Auvent : la Pouge ;

• Saint-Germain-les-Belles ;

• Saint-Mathieu ;

• Saint-Paul ;

• Saint-Yrieix-la-Perche ;

(2)

• l'Aixette (en aval du pont de la R.D. 46) ;

• l'Aurence (en aval d’Uzurat) ;

• la Brame (en aval du pont de la R.D. 220) ;

• la Cane (en aval du pont de la R.D. 39) ;

• la Gartempe (en amont du pont des Bonshommes, RD 203) ;

• la Glane (en aval du pont de la voie ferrée à Nieul) ;

• la Gorre (en aval du pont du C.D. 21A ter dit "pont des Gentes") ;

• la Graine (en aval du pont de la R.N. 675 à Rochechouart) ;

• l'Isle (en aval du pont de la R.D. 59) ;

• l'Issoire (en aval du pont de la R.D. 4) ;

• la Loue (en aval du pont de la R.D.704) ;

• la Mazelle (en aval du pont de la R.D. 39) ;

• le Ruisseau du Palais (en aval de son confluent avec la Cane et la Mazelle) ;

• la Semme (en aval du pont de la R.D. 220) ;

• la Tardoire (en aval du pont de la R.N. 699) ;

• la Vayres (en aval du pont de la R.D. 675 allant de Vayres à Rochechouart) ;

• le Vincou (en aval du pont de Montsigout sur la R.D. 711).

b. eaux de la deuxième catégorie 

Pour la pêche de la carpe de nuit, seul l'emploi des esches végétales est autorisé et tout poisson quelle

que soit l’espèce capturée doit être remis à l'eau.

En application de l'article R436-33 I.2° du code de l’environnement, pendant la période d'interdiction

spécifique de la pêche du brochet, la pêche au vif, au poisson mort ou artificiel et aux leurres

susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle est autorisée, jusqu'au deuxième

dimanche de mars, sur certains cours d'eau et plans d'eau désignés dans l'arrêté annuel fixant les

périodes d'ouverture de la pêche dans le département de la Haute-Vienne.

Article 8     : Réserves et interdictions permanentes

Cas particulier de la Gartempe : en application de l’article R436-73 du code de l’environnement, des

réserves temporaires de pêche, où toute pêche est interdite pour une durée pouvant aller jusqu’à cinq

années consécutives, pourront être instituées sur La Gartempe afin de favoriser la protection et la

reproduction des salmonidés (saumons et truites de mer). Ces dispositions spécifiques seront prises

par arrêté préfectoral complémentaire.

Article 9     : Réglementation spéciale des lacs et cours d'eau ou plans d'eau mitoyens entre
plusieurs départements
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Dans les parties de cours d'eau, cours d’eau et plans d'eau limitrophes du département de la Haute-

Vienne il est fait application de l'article R 436.37 du code de l’environnement :

"Quand un cours d'eau ou un plan d'eau est mitoyen entre plusieurs départements, il est fait

application, à défaut d'accord entre les préfets, des dispositions les moins restrictives dans les

départements concernés."

Article 10 : La présente décision peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa

notification :

• d'un recours administratif,

• d'un recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 11     : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le sous-préfet de Bellac et

Rochechouart, les maires du département, le directeur départemental des territoires, le directeur

départemental de la sécurité publique de Limoges, le commandant du groupement de gendarmerie de

la Haute-Vienne et les agents de l’ONEMA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-

Vienne. Il sera affiché dans chaque commune par les soins des maires et une copie sera adressée au

président de la fédération de la Haute-Vienne des associations agréées pour la pêche et la protection

du milieu aquatique.

Limoges, le 21 décembre 2016 

Pour le préfet,

le secrétaire général

Jérôme DECOURS
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2017-01-06-013

convention d'utilisation n° 087-2016-0095 entre l' ÉTAT et

la  DGAC pour mise à disposition d'un ensemble

immobilier pour Radio Balises avec annexes
convention d'utilisation n° 087-2016-0095 entre l' ÉTAT et la  DGAC pour mise à disposition d'un

ensemble immobilier 
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2017-01-01-004

Décision de délégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire pour CHORUS CSP

Décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire pour CHORUS

CSP

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-01-01-004 - Décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire pour CHORUS
CSP 29



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

La directrice du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances publiques de
la Haute-Vienne,

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246,  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 17 décembre 2015, portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTE, préfet de la
Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 portant nomination de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2017-01-01-002 du 1er janvier 2017, portant délégation de signature en
matière  d’ordonnancement  secondaire à Mme Florence Lechevalier,  administratrice des finances
publiques ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu les conventions de délégations conclues entre les représentants des administrations 
déconcentrées des ministères du bloc 3 : le Directeur Départemental des finances publiques de la 
Creuse, le Directeur Départemental des finances publiques de la Corrèze, le Directeur régional des 
Affaires Culturelles de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, la Directrice régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 
Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, le Directeur régional et départemental de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale de la région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, le Secrétaire 
Général des Ministères Économiques et Financiers,
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d  écide   :

Article  1 : pour  le  centre  de  services  partagés,  bloc  3  du  Limousin,  reçoivent  délégation  de
signature pour valider tout acte dans Chorus, pour valider les engagements juridiques, valider les
demandes  de  paiement  quand  elles  ne  sont  pas  créées  par  le  service  facturier,  valider  les
engagements de tiers et titres de perceptions :

Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques,
M. Vincent BLANC, contrôleur des finances publiques.
Mme Françoise OLIVIER, contrôleuse principale des finances publiques,

Article  2 :  pour  le  centre  de  services  partagés,  bloc  3  du  Limousin,  reçoivent  délégation  de
signature, pour saisir les engagements juridiques, notifier aux fournisseurs les bons de commande
sur marchés, saisir la date de notification des actes, enregistrer la certification du service fait valant
ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le
service facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les
services  du  délégataire  les  travaux  de  fin  de  gestion,  tenir  la  comptabilité  auxiliaire  des
immobilisations :

Mme Emmanuelle TOURTE, inspectrice des finances publiques,

M. Vincent BLANC, contrôleur des finances publiques,
M. Julien DEVAUTOUR, agent administratif principal 2ème classe des finances publiques,
Mme Angélique BERROS, agente administrative 2ème classe des finances publiques.
Mme Françoise OLIVIER, contrôleuse principale des finances publiques,

Article 3 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.
Fait à Limoges, le 1er janvier 2017.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence Lechevalier,

Administratrice des finances publiques
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2017-01-01-003

Décision de délégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire pour le BIL
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

La directrice du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances publiques de
la Haute-Vienne,

Vu le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 17 décembre 2015, portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTE, préfet de la
Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 portant nomination de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2017-01-01-002 du 1er janvier 2017, portant délégation de signature en
matière  d’ordonnancement  secondaire à Mme Florence Lechevalier,  administratrice des finances
publiques ;

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant Mme Florence Lechevalier, administratrice des finances
publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

d  écide   :

Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence Lechevalier, administratrice des
finances publiques la délégation qui lui est conférée par arrêté du préfet de la Haute-Vienne en date
du 1er janvier 2017, sera exercée par : 

Mme Sylvie ZALDUA, administratrice des finances publiques adjointe,
Mme Michèle PAUTY, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
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M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,
M. Jean-Marc GIORGI, inspecteur des finances publiques,

M. Frédéric REVEILLAS, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Édith DEBORD, contrôleuse des finances publiques.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 1er janvier 2017.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence Lechevalier,

Administratrice des finances publiques

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-01-01-003 - Décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire pour le BIL 34



Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-01-06-003

Arrêté préfectoral portant attribution de la dotation globale

de fonctionnement bonifiée à la communauté de

communes Briance Sud Haute Vienne
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-01-06-002

Arrêté préfectoral portant attribution de la dotation globale

de fonctionnement bonifiée à la communauté de

communes Briance-Combade
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-01-06-007

Arrêté préfectoral portant attribution de la dotation globale

de fonctionnement bonifiée à la communauté de

communes de Noblat
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-01-06-012

Arrêté préfectoral portant attribution de la dotation globale

de fonctionnement bonifiée à la communauté de

communes des Portes de Vassivière
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2017-01-09-001

Arrêté préfectoral portant attribution de la dotation globale

de fonctionnement bonifiée à la communauté de

communes du Pays de Saint Yrieix
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